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INTRODUCTION : 

Le présent règlement budgétaire et financier définit les règles de gestion internes propres à 
la ville de CHAUNY, dans le respect du code général des collectivités territoriales et de 
l’instruction budgétaire et comptable applicable. 

Ce règlement répond à 2 objectifs importants : définir un cadre normatif et développer une 
pédagogie de la gestion financière et budgétaire. 

Il vise d’abord à fixer le cadre des finances de la ville, en rassemblant et en harmonisant des 
règles jusqu’alors implicites ou disséminées dans diverses délibérations et notes internes. 

 

Le budget de la ville doit respecter les 5 grands principes budgétaires que sont : 

- L’annualité : Le budget couvre l’année civile du 1er janvier au 31 décembre 
(dérogations : la journée complémentaire ainsi que les autorisations de programme) 

- L’unité budgétaire : L’ensemble des recettes et des dépenses doit figurer dans un 
document unique (par exception, le budget principal peut être assorti de budgets 
annexes et le BP peut être modifié au cours de l’exercice par un budget 
supplémentaire ou des décisions modificatives) 

- L’universalité budgétaire : Ce principe impose que le budget décrive l’ensemble des 
dépenses et des recettes de l’exercice. Il repose sur deux règles : 
La règle de non-contraction : Il est interdit de contracter des recettes et des dépenses 
c’est-à-dire de compenser une écriture en recette par une dépense ou inversement. 
La règle de non-affectation : L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des 
dépenses prévues au budget. 

- La spécialité budgétaire : Les dépenses et les recettes ne sont autorisées que pour 
un objet particulier fixé par le niveau de vote.  

- L’équilibre  budgétaire : Il est défini par l’article L.1612-4 du CGCT et est soumis à 3 
conditions : « Le budget de la collectivité est en équilibre réel lorsque la section de 
fonctionnement et la section d’investissement sont respectivement votées en 
équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque 
le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la 
section d’investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l’exclusion 
du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes 
d’amortissement et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le 
remboursement en capital des annuités d’ emprunt à échoir au cours de l’exercice ». 
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I/ Le cadre budgétaire 

1- Le budget 

Le budget est l’acte par lequel le conseil municipal prévoit et autorise  les recettes et les 
dépenses de la collectivité au titre de l’exercice (article L.2311-1 du CGCT) 

Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section 
d’investissement. Chacune des sections est votée  en équilibre en dépenses et en recettes. 

Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires se déclinant en budget 
primitif, budget supplémentaire et décisions modificatives. 

Selon l’article L.2312-3 du CGCT, le budget des communes de 10 000 habitants et plus est 
voté soit par nature, soit par fonction. S'il est voté par nature, il comporte une présentation 
fonctionnelle ; s'il est voté par fonction, il comporte une présentation par nature. 

Selon l’article L.2312-2 du CGCT, les crédits sont votés par chapitre ou si le conseil municipal 
le décide par  article. 

Le budget de la collectivité est voté par nature avec une présentation croisée par fonction. 
Il est voté par chapitre et détaillé par articles.  

Conformément à l’article L.2311-5 du CGCT, les résultats sont affectés par l’assemblée 
délibérante après constatation des résultats définitifs lors du vote du compte administratif. 
Ils sont alors repris dans le budget supplémentaire. 
Toutefois, les résultats peuvent être estimés à l’issue de la journée complémentaire, au 31 
janvier, avant l’adoption du compte administratif et du compte de gestion. On procède alors 
à la reprise anticipée des résultats dès le vote du budget primitif afin que les crédits soient 
disponibles plus tôt dans l’année. 

La collectivité a fait le choix de voter le budget primitif avec une reprise anticipée des 
résultats et donc de ne plus établir de budget supplémentaire pour affecter son résultat. 
Des décisions modificatives peuvent alors être prises afin d’ajuster les crédits en fonction 
de la réalité de l’exécution budgétaire et des évènements intervenus en cours d’exercice. 

Le budget doit être présenté par nature et par fonction. Toutefois, la collectivité a choisi 
d’ajouter des centres de coûts correspondant aux différents services municipaux (hôtel de 
ville, écoles, centre de loisirs, maison de la petite enfance, piscine, stades, voirie…) afin de 
pouvoir en suivre distinctement les coûts et les résultats. 
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2- Le calendrier budgétaire 

Décembre N-1 Réunions budgétaires : Les services présentent leurs besoins 
Etablissement des restes à réaliser 

31/01/N Clôture de l’exercice N-1 
Calcul du résultat N-1 
Saisie des crédits de fonctionnement à inscrire au budget N 

Février N Réunion d’arbitrage des investissements 
Vote du rapport d’orientations budgétaires 

Mars (jusqu’au 15/04)  Vote du budget primitif 
De mai N au 21/01/N+1 Vote des décisions modificatives 
Juin N (jusqu’au 30/06) Vote du compte de gestion et du compte administratif N-1 
 

Conformément à l’article L.1612-1 du CGCT, dans l’attente du vote du budget, les dépenses 
de fonctionnement peuvent être engagées et mandatées dans la limite des crédits inscrits au 
budget précédent. Les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 
dette venant à échéance peuvent également être mandatées. 

En outre, les dépenses d’investissement  peuvent être engagées et mandatées sur 
autorisation de l’organe délibérant dans la limite du quart des crédits de l’exercice 
précédent non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme 
votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite 
des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de 
l’autorisation de programme. 

 

II/ L’exécution budgétaire 

1- La comptabilité d’engagement 

En application de l’article L.2342-2, la tenue d’une comptabilité d’engagement est une 
obligation qui incombe à l’exécutif de la collectivité.  

Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 
- les crédits ouverts en dépenses et les prévisions de recettes 
-les crédits disponibles pour engagements 
-les crédits disponibles pour mandatement 
-les dépenses et les recettes réalisées 

Elle permet également de dégager en fin d’année le montant des restes à réaliser et des 
rattachements de charges et de produits à opérer. 
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L’engagement comptable précède ou est concomitant à l’engagement juridique. Il permet de 
s’assurer de la disponibilité des crédits pour l’engagement juridique que l’on s’apprête à 
conclure. Il est constitué d’un montant, d’un tiers et d’une imputation budgétaire. 

La procédure des bons de commande 

Les services gestionnaires après avoir vérifié leurs crédits disponibles saisissent les bons de 
commande sur le logiciel comptable JVS. Le service financier après avoir contrôlé la 
disponibilité des crédits et l’exacte imputation, valide  le bon de commande et le 
dépose  pour signature de l’adjoint délégué aux finances sur le parapheur électronique X 
PARAPH. Le bon de commande une fois signé est transmis au service gestionnaire 
qui est chargé de l’envoyer au fournisseur. Les bons de commande devront être saisis 
avant le 15 novembre afin de limiter les rattachements. 

De plus, lorsqu’un bon de commande est à délivrer en urgence, il appartient au service 
gestionnaire de récupérer le bon de commande au service des finances et de le faire signer 
par le directeur général des services. 

En outre, il est rappelé que les agents ne sont pas habilités à engager la collectivité auprès 
des fournisseurs. Les bons de commande doivent être obligatoirement signés par les élus ou 
le directeur général des services ayant délégation de signature. 

Lorsque les services gestionnaires ne respectent pas la procédure d’engagement, le risque 
pour la collectivité est de ne pas pouvoir régler les factures pour insuffisance de crédits. 

2- Le service fait 

Le paiement d’une facture ne peut intervenir avant l’exécution complète du service fait, 
prévu en particulier par l’article 33 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique.  

La certification du service fait correspond à l’attestation de la conformité à l’engagement de 
la livraison ou de la prestation. Des agents sont habilités à constater le service fait dans 
l’outil de dématérialisation X FACTURES. Il est nominatif et engage celui qui a procédé à sa 
validation. 

L’appréciation matérielle du service fait consiste à vérifier que : 

. Les prestations sont réellement exécutées 

. Leur exécution est conforme aux exigences formulées dans les marchés ou/et lors de la 
commande (respect des prix, des quantités, des délais…) 

Si la livraison n’est pas conforme à la commande, le constat de service fait ne peut pas être 
établi. Dans ce cas, le délai de paiement ne commencera à courir qu’à  la date de la 
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conformité des prestations ou de la livraison. Le fournisseur doit en être impérativement 
averti par écrit. 

La procédure de service fait est réalisée via l’outil de dématérialisation X FACTURES (voir 
procédure en annexe 1) par les services gestionnaires. Si une facture n’est pas conforme à 
la commande, les services gestionnaires n’apposent pas la mention de service fait sur la 
facture et signalent au service financier les anomalies constatées. Le service financier est 
alors chargé de recycler la facture c’est-à-dire d’informer le fournisseur via l’outil des 
problèmes rencontrés et du refus de régler la facture en l’état. Le délai de paiement est 
ainsi figé. 

Il est donc demandé aux services d’apporter une attention particulière à cette procédure  car 
si le service fait est apposé à tort sur la facture, le règlement est alors effectué à tort et les 
recours deviennent difficiles.  

3- Le délai global de paiement 

Le délai global de paiement est de 30 jours depuis le 1er juillet 2010 conformément à l’article 
R.2192-10 du code de la commande publique. 

Le délai de paiement commence à courir à compter de la date de réception de la facture par 
la collectivité. Toutes les factures doivent être réceptionnées sur CHORUS depuis le 1er 
janvier 2020 conformément à l’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014.  

Le service financier dispose alors d’un délai de 20 jours pour enregistrer la facture, la 
transmettre au service gestionnaire afin d’obtenir le service fait,  effectuer les contrôles 
préalables (n° SIRET valide, IBAN présent, disponibilité des pièces justificatives selon le 
décret n°2016-33 du 20 janvier 2016…), procéder au mandatement, mettre le flux à la 
signature et le transmettre au comptable. 

Afin de respecter ce délai, les services gestionnaires disposent d’un délai de 5 jours pour 
vérifier le service fait. 

Enfin le comptable public dispose d’un délai de 10 jours pour effectuer les contrôles lui 
incombant et procéder au virement des sommes. 

Si le DGP n’est pas respecté, la collectivité est tenue de payer des intérêts moratoires ainsi 
qu’une indemnité forfaitaire de 40 €. 
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4- Les recettes 

Les recettes sont constatées par les services gestionnaires qui établissent généralement des 
mémoires puis elles sont liquidées par le service financier. Celui-ci émet alors des titres de 
recettes qui sont envoyés aux débiteurs via le Service de Gestion Comptable (ex-Trésorerie). 

Le comptable public est chargé d’effectuer le recouvrement, au besoin par procédure forcée. 
Il est le seul à pouvoir encaisser ou décaisser les fonds conformément au principe de 
séparation de l’ordonnateur et du comptable. Ce principe connait néanmoins un 
aménagement grâce aux régies d’avances et de recettes. 

Afin d’aider les régisseurs dans leurs missions, une fiche pratique est jointe en annexe 2. 

Lorsque des impayés sont constatés par les régisseurs, les factures s’y rapportant doivent 
être transmises au service financier tous les trimestres. Le service financier établit alors un 
titre de recettes afin que le comptable public puisse engager des poursuites. 

Le délai de traitement des impayés impacte fortement leur recouvrement. En effet, plus la 
procédure est lancée rapidement, plus les poursuites sont facilitées. 

III/ La commande publique 

L’article 3 du code de la commande publique énonce 3 grands principes fondamentaux que 
doivent respecter les acheteurs, quel que soit le montant du marché public : la liberté 
d’accès à la commande publique, l’égalité de traitement des candidats et la transparence 
des procédures. 

Le respect de ces principes permet d’assurer l’efficacité de la commande publique et la 
bonne utilisation des deniers publics. 

Ils exigent une définition préalable des besoins, le respect des obligations de publicité et de 
mise en concurrence et le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse. 

La collectivité possède un guide des procédures internes applicables à la commande 
publique joint en annexe 3. Ce guide a pour objet d’énoncer les seuils de procédures 
et d’encadrer les procédures internes applicables aux marchés publics dont le montant 
est inférieur aux seuils de procédure formalisée. 
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IV/ Les opérations de fin d’année 

1- La journée complémentaire 

L’article D.2342-3 du code général des collectivités territoriales stipule  qu’« au début de 
chaque année le maire dispose d'un délai d'un mois pour procéder à l'émission des titres de 
recettes et des mandats correspondant aux droits acquis et aux services faits pendant 
l'année ou les années précédentes. 
Le comptable dispose du même délai pour comptabiliser les titres et les mandats émis par le 
maire. » 

De même, l’article L.1612-11 du code général des collectivités territoriales stipule que « dans 
le délai de vingt et un jours suivant la fin de l'exercice budgétaire, l'organe délibérant peut, 
en outre, apporter au budget les modifications permettant d'ajuster les crédits de la section 
de fonctionnement pour régler les dépenses engagées avant le 31 décembre et inscrire les 
crédits nécessaires à la réalisation des opérations d'ordre de chacune des deux sections du 
budget ou entre les deux sections. » 

Il n’existe pas de journée complémentaire pour les écritures d’investissement qui doivent 
être impérativement passées avant le 31 décembre. 

2- Le rattachement des charges et des produits 

Le rattachement des charges et des produits est effectué en application du principe 
d’indépendance des exercices. Il vise à faire apparaître dans le résultat d’un exercice donné, 
les charges et les produits qui s’y rapportent et ceux-là seulement. 

Les communes de 3 500 habitants et plus rattachent à l’exercice concerné toutes les recettes 
et toutes les dépenses de fonctionnement qui ont donné lieu à service fait entre le 1er 
janvier et le 31 décembre de l’exercice, et pour lesquelles les pièces justificatives 
correspondantes n’ont pas encore été reçues ou émises à l’issue de la journée 
complémentaire. 

Ce rattachement donne lieu à un mandatement au titre de l’exercice N (afin que la dépense 
soit comptabilisée sur l’exercice N) et une annulation sur l’exercice N+1 pour le même 
montant. L’opération de contre passation s’analyse comme une neutralisation anticipée de 
la charge résultant de la mise en paiement des mandats lors de la réception des pièces 
justificatives de la dépense. Le principe est le même pour les produits 

Les engagements pour lesquels le service n’a pas été effectué sont reportés sur l’année N+1. 

Le service des finances transmet aux services gestionnaires début janvier un état des 
engagements en cours les concernant. Les services gestionnaires doivent alors indiquer au 
service financier si le service ou la livraison a été effectué ou non sur l’exercice N. Le 
service financier procède alors soit au rattachement soit au report sur l’année N+1 de 
l’engagement. 
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3- Les charges et les produits constatés d’avance 

La constatation des charges et produits constatés d’avance répond au principe budgétaire 
d’annualité : les comptes d’un exercice donné doivent comporter toutes les charges et les 
produits relatifs à cet exercice mais aussi seulement les charges et produits se rapportant à 
cet exercice. 

Il peut s’agir par exemple de ventes de billets de spectacle encaissés sur l’exercice N alors 
que les spectacles auront lieu en N+1. 

La comptabilisation des charges et produits constatés d’avance permet de retrancher du 
résultat d’un exercice des charges et produits se rapportant à l’exercice suivant. 

Il s’agit de la procédure inverse à celle des rattachements. On procède à une annulation du 
mandat ou du titre sur l’exercice N et contrepassation sur l’exercice N+1 avec l’émission d’un 
mandat sur le compte de la classe 6 concerné ou d’un titre sur le compte de la classe 7 
concerné. Le montant est identique à celui du mandat ou du titre d’annulation de l’exercice 
N.  

Les services gestionnaires doivent les signaler au service financier courant janvier. 

V/ Les amortissements et les provisions 

1- Les  amortissements 

L’article L.2321-2 27° du CGCT dispose que les dotations aux amortissements des 
immobilisations constituent des dépenses obligatoires pour les communes et leurs 
établissements publics de plus de 3 500 habitants. 

L’amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d’un amoindrissement de 
la valeur d’un élément d’actif résultant de l’usage, du changement technique et de toute 
autre cause. 

C’est un procédé comptable permettant de constituer un autofinancement nécessaire au 
renouvellement des immobilisations. 

La durée de l’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération du 
conseil municipal. 

Si des subventions d’équipement sont perçues pour des biens amortissables alors la Ville 
doit les amortir sur la même durée d’amortissement que celle des biens qu’elles ont 
financés. 
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Pour les communes, exception faite des immeubles de rapport, l’amortissement n’est 
obligatoire que pour les biens meubles, les biens immatériels et les subventions 
d’équipement versées. 

Les délibérations fixant les durées d’amortissement sont jointes en annexe 4. 

2- Les provisions 

La constitution d’une provision est l’une des applications comptables du principe 
de prudence : la prévision d’un risque qui, s’il se réalise, entraînera une charge, oblige 
à constituer sans délai une réserve financière. 

Il existe 2 régimes de provisions possibles : 

Les provisions semi-budgétaires : il s’agit du régime de droit commun. La recette n’est pas 
budgétisée, la provision est mise en réserve. L’argent est disponible pour financer la charge 
induite par le risque lors de la reprise. 

Les provisions budgétaires : L’assemblée délibérante peut faire ce choix par délibération. La 
recette est budgétisée. Cette provision dégage uniquement et temporairement une recette 
pour financer les dépenses d’investissement.  

Les provisions réglementées ont  le caractère de dépenses obligatoires. 
Pour les communes, l’article R. 2321-2 du Code général des collectivités territoriales  édicte 
un régime de provisions réglementées : 

- Dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre la commune, une  
provision est constituée à hauteur du montant estimé par la commune de la charge qui 
pourrait en résulter en fonction du risque financier encouru : elle est inscrite au 
compte 15111 « Provisions pour litiges ». 

- Dès l’ouverture d’une procédure collective prévue au livre VI du code du commerce,  
une provision est constituée pour les garanties d’emprunts, les prêts et créances, les avances 
de trésorerie et les participations en capital accordés par la commune à l’organisme faisant 
l’objet de la procédure collective. 

- Lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est  
compromis malgré les diligences faites par le comptable public, une provision est constituée 
à hauteur du risque d’irrécouvrabilité estimé par la commune à partir des éléments 
d’information communiqués par le comptable public. Elle est inscrite au compte 4911 
« Provisions pour dépréciation des comptes de redevables » ou 4961 « Provisions pour 
dépréciation des comptes de débiteurs divers ». 

Les délibérations sont jointes en annexe 5. 

La collectivité a choisi le régime budgétaire. Il s’agit d’une opération d’ordre budgétaire 
comprenant une dépense de fonctionnement et une recette d’investissement de même 
montant. 
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Une fois le risque écarté ou réalisé, une reprise sur provision est effectuée. Il s’agit de 
l’opération d’ordre inverse ; à savoir une recette de fonctionnement et une dépense 
d’investissement de même montant. 

VI/ L’inventaire 

La responsabilité du suivi des immobilisations incombe de manière conjointe à l’ordonnateur 
et au comptable. 

L’ordonnateur est chargé plus spécifiquement du recensement des biens et de  leur 
identification ; il tient l’inventaire physique et comptable. 

Le comptable est responsable de leur enregistrement et de leur suivi à l’actif du bilan ; à ce 
titre, il tient l’état de l’actif ainsi que le fichier des immobilisations. 

L’inventaire comptable et l’état de l’actif doivent correspondre. 

Les immobilisations concernées sont celles enregistrées en classe 2. Selon l’arrêté du 26 
octobre 2001 relatif à l’imputation des dépenses du secteur public local, il s’agit de biens 
immeubles et meubles fixes ainsi que de biens meubles dont la valeur unitaire est 
supérieure à 500 € TTC ou énumérés sur la liste annexée à l’arrêté. Il s’agit également de 
biens meubles dont la valeur unitaire est inférieure à 500 € mais que l’assemblée délibérante 
a décidé d’imputer en investissement. Enfin, il peut s’agir de grosses réparations, de 
dépenses d’amélioration ou de mise en conformité. 

Attribué lors de l’entrée de l’immobilisation à l’actif de la collectivité, le numéro d’inventaire 
va permettre de suivre tous les évènements relatifs à la vie de l’immobilisation. 

Lors d’acquisitions de biens meubles, le service financier attribue un numéro d’inventaire 
et délivre une étiquette sur laquelle figure ce numéro au service gestionnaire qui doit la 
coller sur le matériel. 

Lors de la mise au rebut du matériel, l’information doit être transmise au service financier 
afin qu’il puisse le désaffecter c’est-à-dire le sortir de l’inventaire. L’imprimé à remplir est 
joint en annexe 6. Afin d’avoir un état d’actif à jour, il est important que les services 
respectent cette procédure. 
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VII/ La pluriannualité 

Comment inscrire budgétairement des opérations pluriannuelles ? 

1- Les restes à réaliser d’investissement 

La totalité de la dépense est inscrite la première année. Les crédits engagés et non 
mandatés sont reportés sur l’exercice suivant. 

Un état des restes à réaliser est transmis au comptable public en janvier N+1. Les 
investissements peuvent alors être mandatés dans la limite de ces crédits avant le vote du 
budget N+1.  

Seuls les crédits des dépenses  engagés et seuls les crédits des recettes notifiées peuvent 
être reportés. 

Pour les dépenses, les services gestionnaires devront transmettre au service financier les 
bons de commande ou marchés afin de justifier ces reports. Ces justificatifs sont 
demandés par la Chambre Régionale des Comptes en cas de contrôle. Le service financier 
doit transmettre au comptable public les justificatifs des recettes reportées (notifications 
de subventions, de cessions…) avec l’état des restes à réaliser.    

2- Les autorisations de programme/crédits de paiement 

Seule une partie de la dépense est inscrite la première année. 

Mettre en œuvre une méthodologie d’AP/CP permet à la collectivité de s’engager 
juridiquement sur plusieurs exercices tout en respectant 2 principes : 

- Le principe de l’annualité budgétaire, qui prévoit l’inscription effective des seuls 
crédits qui vont être dépensés dans l’année concernée 

- Le principe d’engagement des crédits 

Par souci de sincérité, le budget doit mentionner la totalité des crédits correspondant à une 
opération, même si le délai de réalisation de cette opération s’étend sur plusieurs exercices. 
Cette obligation, en l’absence d’AP/CP, induit un taux de réalisation faible de la section 
d’investissement. 

Afin d’éviter de mobiliser des crédits inutilement, la ville a décidé d’instaurer des AP/CP 
pour les opérations d’investissement devant être réalisés sur plusieurs exercices. 

Les autorisations de programme correspondent à la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement des investissements dont la réalisation est 
prévue sur plusieurs années budgétaires. Elles sont valables sans limitation de durée, mais 
elles peuvent être révisées ou annulées. Les autorisations de programme ne font l’objet 
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d’aucune inscription budgétaire. En revanche, elles représentent l’engagement comptable 
de l’opération concernée. 

Les crédits de paiement correspondent à la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
mandatées sur un exercice budgétaire, dans le cadre d’une autorisation de programme, ce 
qui déconnecte la possibilité d’engagement de la possibilité de mandatement. Ils sont 
déterminés par année budgétaire et font l’objet d’une inscription budgétaire. 

L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des seuls 
crédits de paiement. 

En annexe budgétaire, les autorisations de programme, ainsi que l’échéancier des crédits de 
paiement doivent être détaillés. Lors de modifications, il est nécessaire de les préciser et de 
les détailler dans cette annexe. 

Il est nécessaire de définir le projet, de fixer le coût global de l’opération, d’élaborer le 
montage financier et de déterminer un échéancier de réalisation, permettant de déterminer 
le besoin annuel de financement. 

La délibération, portant AP/CP fait partie des délibérations budgétaires. 

La programmation pluriannuelle des investissements doit permettre de réduire le niveau des 
restes à réaliser, de correctement et stratégiquement mobiliser les ressources externes tels 
que les emprunts et de corréler de façon dynamique la sphère financière (limite les 
inscriptions en crédits de l’année à un niveau réaliste), la sphère technique(planifie les 
opérations d’investissement sur plusieurs exercices) et la sphère politique (affiche ses 
programmes d’investissement sur plusieurs exercices).  

Un vote trop précoce fait courir le risque d’une mauvaise appréciation du coût. Il est 
recommandé de voter les AP le plus près possible du démarrage des travaux. 

Les AP impactent fortement les budgets futurs en cumulant les CP chaque année. 

Les crédits de paiement votés en même temps qu’une autorisation de programme doivent 
être ventilés par exercice et au moins par chapitre budgétaire. Leur somme doit être égale 
au montant de l’autorisation. 

Cette procédure permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget l’intégralité 
d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice. Elle 
démultiplie la capacité d’investissement de la collectivité à sa mise en place. 
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a) Modalités d’adoption et  de gestion des Autorisations de Programme
- Règles relatives au vote

Les Autorisations de programme peuvent être votées lors de toute session budgétaire. Elles 
sont votées par une délibération distincte de celle du vote du budget ou d’une DM (Article R. 
2311.9 du CGCT). 

La délibération précise l’objet de l’autorisation de programme, son montant et la répartition 
pluriannuelle des crédits de paiement. Le cumul des crédits de paiement doit être égal au 
montant de l’autorisation de programme. 

Il peut s’agir : 

D’une AP projet dont l’objet est constitué d’une opération d’envergure ou d’un périmètre 
financier conséquent (ex : construction d’un équipement sportif). Ces AP ont une durée 
déterminée en fonction du projet. 

D’une AP d’intervention qui peut concerner plusieurs projets présentant une unité 
fonctionnelle ou géographique. 

D’une AP programme qui correspond à un ensemble d’opérations financières de moindre 
ampleur (ex : maintenance bâti scolaire) 

La Ville ne retiendra qu’un seul type d’AP : les AP projet 

- Règles relatives au niveau de vote des AP 

Les Autorisations de programme peuvent être votées par chapitre, nature, opération ou 
groupe d’opérations. 

La Ville choisit de les voter par chapitre. 

- Règles d’ajustement d’une AP 

Le montant de l’AP n’est pas modifié mais la répartition des crédits entre chapitres 
budgétaires peut l’être. 

Mouvements de crédits Type de crédits Compétence Forme de la décision 
Mouvement de chapitre à 
chapitre 

AP Assemblée Vote d’une décision 
modificative 

- Règles de modification et de clôture des AP. 

Si le montant de l’AP s’avère insuffisant du fait d’un changement du programme fonctionnel 
de besoin ou de contraintes d’exécution, l’AP pourra faire l’objet d’une révision soumise à 
validation du conseil municipal. 
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L’AP fera l’objet d’une clôture à la réception financière de la dernière des opérations 
financées. 

Si aucun engagement n’a été matérialisé sur l’AP deux ans après le phasage prévu, elle est 
caduque. 

b) Règles de gestion des crédits de paiement

Le CGCT dispose que chaque AP comporte la répartition prévisionnelle par exercice des 
crédits de paiement correspondants. 

- Lissage en fin d’exercice : Les CP non consommés en N tombent en fin d’exercice. 
Lors d’une DM en N+1, ils sont ventilés à nouveau sur les années restant à courir de l’AP. 

- Règles d’ajustement et de révision des crédits de paiement 
L’augmentation ou la diminution des CP en cours d’exercice doit être constatée par décision 
modificative. 

VIII/ Vers la M57 

Au 1er janvier 2024, la nomenclature budgétaire et comptable M57 sera généralisée à 

l’ensemble des collectivités territoriales. 

Les principaux changements pour le passage à la M57 sont les suivants : 

- Mise en place d’un Règlement Budgétaire et Financier 

- Fongibilité des crédits : Possibilité pour l’exécutif, si l’assemblée l’y autorise  

de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section dans 

la limite de 7.5% des dépenses réelles de la section (ou moins si l’assemblée en décide ainsi) 

- Possibilité de voter des AP/AE relatives aux dépenses imprévues en section  

d’investissement et de fonctionnement dans la limite de 2% des dépenses réelles de chaque 

section. 

- Amortissement au prorata temporis 

- Suppression des charges et des produits exceptionnels (Les comptes 673/773, 675/775, 

676/776 sont maintenus mais requalifiés de charges et produits spécifiques). 

- Les subventions d’investissement versées sont suivies de manière individualisée 

- Un seul seuil perdure : celui des 3 500 habitants. Les seuils de 500 et 10 000  

habitants disparaissent. 
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- Création d’un Compte Financier Unique qui remplacera le compte administratif de 

l’ordonnateur et le compte de gestion du comptable. 
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FICHE PRATIQUE :REGISSEUR 

 Documents qui doivent toujours être en votre possession: 

- Acte constitutif de la régie 
- Votre arrêté de nomination 
- Votre extrait d’inscription à un organisme de cautionnement (si l’arrêté le prévoit) 
- Votre attestation d’assurance le cas échéant 
- Fiche d’ouverture de compte DFT (le cas échéant), mentionnant les différentes personnes ayant procuration 
- Contrat(s) commerçant si l’encaissement par Carte Bancaire est prévu (TPE au guichet de la régie, encaissement 

sur internet) 

 Conseils méthodologiques : 

 Fonctionnement général de la régie : 

- Conserver vos fonds et valeurs dans un endroit sécurisé, fermant à clé ainsi que les moyens de paiement ; 
- La clé doit être rangée dans un lieu différent ; 
- L’ensemble des pièces justificatives doit être conservées dans un lieu sûr ; 
- Si la régie est informatisée, un mot de passe doit protéger le logiciel et n’être connu que des seuls agents 

habilités ; 
- Effectuer une remise de caisse avec le mandataire suppléant. 
- Si vous êtes titulaire d’un compte DFT, vous devez ajuster chaque mois le solde du compte avec les 

encaissements effectuées et les dépenses réglées ainsi que ceux et celles en instance. 

 Vous êtes régisseur d’une régie de recettes : VOUS DEVEZ 

- Encaisser uniquement les recettes prévues dans l’acte institutif ; 
- Lors de la réception d’un chèque, vérifier que soit bien mentionnés la date, le lieu, le montant en lettres et en 

chiffres, la signature et l’ordre « Trésor Public » ; 
- Dès lors que le montant de l’encaisse est atteint ou que la périodicité de versement est atteinte : 

o Déposer au guichet du comptable du Trésor, les sommes encaissées accompagnées d’un bordereau de
remise de chèques, d’un récapitulatif pour les espèces et les autres modes d’encaissement (CB, Chèques
vacances, Chèques culture, etc…), ainsi que vos carnets à souches pour contrôle et visa ;

Si vous avez un compte DFT ouvert à la DD/RFIP, tous vos encaissements doivent se faire sur ce compte. 
- Effectuer le versement des fonds encaissés sur le compte DFT sur le compte de la régie ; 
- Sur le carnet à souches-P1RY (ou P1RZ) effectuer les totaux par page et effectuer les reports sur la page suivante. 
- Arrêter en lettres la dernière souche de votre carnet à souches, pour l’ensemble du dépôt  

(Espèces et chèques si délivrance d’une souche en contre partie du paiement par chèque). 
- S’il s’agit d’une régie avec des formules (Tickets), au moment de chaque dépôt : apporter les tickets vendus pour 

contrôle ainsi que les carnets de tickets entamés pour contrôle et visa ; 

 Vous êtes régisseur d’une régie d’avances : VOUS DEVEZ 

- Payer uniquement les factures relatives aux dépenses prévues par l’acte institutif  de la régie d’avances ; 
- N’utiliser que les modes de règlement prévus ; 
- Reconstituer votre régie régulièrement : 

 Déposer au guichet de la trésorerie un ordre de paiement devant comporter :
• Le nom de la collectivité
• Le nom du régisseur ou de son suppléant
• Le montant en lettres et en chiffres de l’avance reconstituée
• La nature de la dépense soit « Reconstitution de la régie d’avance + l’intitulé de la

régie »
• La signature de l’ordonnateur (ou d’un adjoint ayant délégation)
• votre signature

 Déposer le bordereau de mandats qui doit être accompagné des mandats et des pièces
justificatives régularisant les dépenses.
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 INTERDICTIONS : 

 Si vous êtes régisseur d’une régie de recettes : 

- Accorder des délais de paiements sous quelque forme que se soit. (ex plusieurs chèques en règlement d’une 
facture) 

- Dépasser votre encaisse 
- Ne pas respecter la périodicité de versement 
- Faire de la monnaie avec vos propres deniers 
- Confier la caisse ou l’encaissement des recettes à une personne non habilitée (ne figurant pas sur l’arrêté de 

nomination) 

 Si vous êtes régisseur d’une régie d’avances : 

-  Payer des factures avec un autre mode de règlement que celui ou ceux prévus dans l’acte institutif 
-  Payer des factures pour une dépense non prévue dans l’acte institutif 
-  Avancer des fonds de vos propres deniers 
-  Confier la caisse à une personne qui ne figure pas sur l’arrêté de nomination 

 Vous pouvez : 

- Demander à la collectivité un avenant à l’acte institutif pour obtenir (ou  augmenter) un fond de caisse ; 
- Signaler aux services financiers de la collectivité tout changement susceptible d’intervenir dans le fonctionnement 

de votre régie (nouveau produit à encaisser, changement de régisseur, de suppléant, etc.) pour mise à jour du 
dossier ; 

 Si vous êtes régisseur d’une régie de recettes : 

- Demander un avenant pour augmenter ou diminuer votre encaisse ; 
- Demander s’il y lieu la modification du montant du cautionnement et de l’indemnité de responsabilité en fonction 

du  montant moyen des recettes encaissées ; 

 Si vous êtes régisseur d’une régie d’avances : 

- Demander un avenant pour augmenter ou diminuer votre avance ; 
- Demander s’il y a lieu la modification du montant du cautionnement et de l’indemnité de responsabilité en 

fonction du montant moyen des dépenses réglées. 

Vous pouvez trouver le guide du régisseur à l'adresse suivante :
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/migration/guide_formation_rgies_2006.pdf
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SUIVI DE L'INVENTAIRE SUIVI DE L'INVENTAIRE

En cas de changement d'affectation, de cession, de destruction ou En cas de changement d'affectation, de cession, de destruction ou
vol d'un bien renouvelable acquis depuis le 01.01.1996, veuillez  vol d'un bien renouvelable acquis depuis le 01.01.1996, veuillez  
compléter cette fiche et la transmettre au service des finances. compléter cette fiche et la transmettre au service des finances.

DESIGNATION DE L'IMMOBILISATION : DESIGNATION DE L'IMMOBILISATION :

NUMERO D'INVENTAIRE : NUMERO D'INVENTAIRE :

SERVICE UTILISATEUR : SERVICE UTILISATEUR :

   CESSION    CESSION
   DESTRUCTION    DESTRUCTION
   VOL    VOL
   CHANGEMENT D'AFFECTATION (nouveau service à préciser)    CHANGEMENT D'AFFECTATION (nouveau service à préciser)

DATE : DATE :

ANNEXE N°6
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